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LOI SUR LE CO2 – La nouvelle loi s’appuie sur les principes de l’ancienne, parfois aux dépens de  
la liberté d’entreprendre. Le credo de Biofuels Suisse est donc le suivant: la neutralité technologique 
et des prescriptions non idéologiques sont utiles pour le climat.

Inciter plutôt qu’interdire

En mai 2017, c’est à une nette majo-
rité (58% des voix) que le peuple a 
accepté la loi sur l’énergie révisée 
et, ainsi, la Stratégie énergétique 
2050. Il est donc tout à fait logique 
que le Conseil fédéral et le Parlement 
présentent des lois pour mettre en 
œuvre la Stratégie énergétique 2050. 
Après avoir fait l’objet d’une révi-
sion totale, la loi sur le CO2 sera sou-
mise à une votation le 13 juin 2021; 
une nouvelle occasion pour les  
électeurs de se prononcer sur les  
mesures et le coût de la démarche 
entreprise. 

La nouvelle loi sur le CO2 s’ap-
puie sur les mêmes principes que 
la précédente. Afin de réduire les 
émissions de CO2 de moitié par  
rapport à leur niveau de 1990 d’ici 
2030, le législateur devait sensible-
ment durcir les règles. Ainsi, par 
rapport à l’ancienne loi, les impor-
tateurs de carburants devront com-
penser trois fois plus, et à partir de 
2025 quatre fois plus, d’émissions 
de CO2 provenant des transports. Et 
les propriétaires de logements 
chauffés au mazout ou au gaz natu-
rel n’auront pas d’autre choix que 

de passer à d’autres technologies 
dans les années à venir. 

Percée des carburants alternatifs

Les importateurs de carburants ont 
pris l’affaire au sérieux dès le début. 
Ainsi, à partir de 2013, la part des 
carburants biogènes – biodiesel et 
bioéthanol à base de déchets et de 
résidus – a bondi. Aujourd’hui, les 
biocarburants à base de déchets sou-
mis aux normes les plus strictes au 
monde permettent d’économiser 
quelque 600 000 tonnes de CO2 par 
an, et ce, presque en catimini. Il 

n’existe pas d’autre instrument de 
réduction qui ait connu le même 
succès, de près ou de loin. Trois  
facteurs ont conduit à la percée réa-
lisée par les carburants alternatifs: 
l’obligation de compensation, les  
allègements fiscaux et le système 
d’incitation de la Fondation pour la 
protection du climat et la compen-
sation de CO2 KliK. 

Chaque litre de biocarburant  
produit un effet direct, sans perte de 
confort, indépendamment du type 
de véhicule et avec l’infrastructure 
existante. Par ailleurs, les carburants 
et combustibles synthétiques, aussi 
appelés «e-carburants» et issus 
d’électricité renouvelable excéden-
taire, seront bientôt disponibles. A 
cet égard, il est utile de se livrer à 
un tour d’horizon dans l’Union  
européenne. Cependant, du point de 
vue du secteur suisse des biocarbu-
rants, la nouvelle loi présente un 
grave défaut. L’une de ses répercus-
sions sur les autres textes de loi est 
qu’à compter de 2024, les allège-
ments fiscaux de cet instrument ef-
ficace de protection du climat seront 
supprimés, et ce, alors que les pertes 
de recettes fiscales liées aux com-
bustibles fossiles et découlant de la 
loi sur l’imposition des huiles miné-
rales doivent être compensées et que 
cela ne coûte pas un seul centime à 
la Confédération ou aux consomma-
teurs. Seul le supplément pour les 
combustibles alternatifs a un effet 
sur le prix des carburants. Or, ces 
huit dernières années, ce supplé-

ment ne s’élevait qu’à 1,5 centime 
par litre. 

Moteurs à combustion diabolisés

Même dans le secteur du bâtiment, 
le législateur prévoit des interven-
tions qui égratignent le principe de 
la liberté de commerce et d’indus-
trie. Limiter la consommation 
d’énergie par mètre carré revient de 
facto à interdire tout nouveau 
chauffage au mazout et au gaz.  
Aussi, nombre de nos membres ne 
peuvent s’empêcher de penser que 
la loi sur le CO2 révisée va, pour des 
raisons idéologiques, diaboliser les 
moteurs à combustion ainsi que les 
chauffages au mazout et au gaz. 
C’est pourquoi notre secteur voit 
d’un œil critique les interdictions 
de technologie qui se cachent dans 
la nouvelle loi. Les lois doivent dé-
finir un cadre ainsi que des garde-
fous. C’est ensuite à l’imagination 
et à l’esprit d’entreprise de la popu-
lation et de l’économie qu’il revient 
de mettre en œuvre les règles adop-
tées. Le secteur des carburants a 
prouvé que l’obligation de compen-
sation concernant les carburants al-
ternatifs est extrêmement simple à 
appliquer dans le secteur privé. 
Même avec la nouvelle loi, les coûts 
engendrés ne dépasseront guère trois 
centimes par litre. Mais, pour ce 
faire, il est absolument nécessaire 
de maintenir les allègements fiscaux 
jusque fin 2030. 
� Ulrich Frei, Biofuels Suisse
www.biosprit.org

Le commerce durable n’est pas une stratégie de marketing, mais une affaire de cœur: le transporteur argovien 
Schöni Transport AG s’efforce de devenir la première entreprise de transport suisse à rouler de manière totale-
ment neutre en CO2 d’ici fin 2023. Schöni économise déjà beaucoup de CO2 dans le transport routier de mar-
chandises et a remporté l’Eco Performance Award 2020 dans la catégorie PME. � Photo: dr

FISCALITÉ – C’est reparti pour un tour! Le débat sur la suppression de la pénalisation  
du mariage est vieux de 40 ans. Et aujourd’hui, contrairement aux nombreux couples mariés  
pénalisés ou non, il n’a pas pris une seule ride.

Je t’aime avec et sans impôts: quel modèle?
Dans le débat sur la suppression de 
la pénalisation du mariage, il y a 
toujours d’un côté, les partisans de 
l’imposition individuelle et de l’autre 
côté, les partisans de l’imposition 
commune. 

Couples mariés pénalisés

Aujourd’hui, les couples mariés sont 
taxés selon le régime de l’imposition 
commune, alors que les couples 
concubins sous le régime de l’impo-
sition individuelle. Au niveau fédé-
ral, comme les revenus des conjoints 
sont additionnés, ils passent dans 
une tranche supérieure de la pro-
gression. Ils doivent souvent payer 
beaucoup plus d’impôts que les 
couples célibataires qui gagnent le 
même montant. Alors, c’est si  
compliqué à résoudre comme pro-
blème?! Oui, car d’un côté le PS et 
le PLR poussent pour un passage  
à l’imposition individuelle et de 
l’autre, l’UDC et le Centre, sou-
haitent une solution pour une impo-
sition commune. Du côté du Conseil 
fédéral, le modèle alternatif a été 
balayé avec succès. Tant mieux, 
c’était un modèle cher pour le 
contribuable et peu convaincant. Du 
côté du Parlement, ce dernier a don-
né le feu vert pour rouvrir la discus-
sion sur l’imposition individuelle, 
et du côté des cantons, le modèle 
privilégié reste celui de l’imposition 
commune. 

Imposition individuelle: 
est-ce la panacée?
En Suisse, toutes les initiatives poli-
tiques en ce sens ont échoué jusqu’à 
présent, la dernière tentative consis-
tait en un modèle alternatif du 
Conseil fédéral. Il faut donc trouver 
un modèle qui répond aux impéra-
tifs donnés dans le débat de la sup-
pression de la discrimination des 
couples mariés par rapport aux 
concubins, mais aussi et idéalement 
un modèle qui permettrait d’avoir 
des effets positifs sur l’économie. 
L’OCDE recommande depuis un  
certain temps déjà à la Suisse d’in-
troduire la fiscalité individuelle, 
cette dernière accroît l’employabi-
lité des femmes. L’imposition indi-
viduelle a le mérite de répondre  
favorablement à deux contraintes. 
Premièrement, l’état civil ne jouerait 
plus de rôle dans la fiscalité. Et, deu-
xièmement, les femmes seraient 
d’avantage incitées à travailler. Dans 
l’imposition individuelle, on dis-
tingue encore deux sous-modèles: 
l’imposition individuelle pure et 
simple et l’imposition individuelle 
modifiée. 

Une préférence? Oui, l’imposition 
individuelle modifiée prend en 
compte tous les membres de la  
famille et permettrait donc de  
soulager les ménages avec enfants. 
Autrement dit, les ménages avec  
enfants sont moins imposés que les 

ménages sans enfants. Le passage 
à une imposition individuelle modi-
fiée permettrait par ailleurs des  
impacts positifs sur le marché du 
travail et donc sur les recettes  
fiscales. L’imposition individuelle 
modifiée créerait une incitation à 
vouloir plus participer au marché 
du travail. Selon une étude d’Eco-
plan, le fait que l’IFD serait moins 
élevé pour certains couples, cela 
permettrait d’augmenter de 19 000 
EPT. Si en plus de l’IFD, les assiettes 
fiscales des cantons et des com-
munes étaient ajustées, l’imposition 
individuelle pourrait, toujours hypo-
thétiquement, permettre de générer 
20 000 et 40 000 EPT. Au total (im-
pact fédéral et impact des cantons), 
on estime à près de 60 000 de EPT 
supplémentaires. Toutefois, selon 
les opposants, principalement l’UDC 
et Le Centre, l’imposition indivi-
duelle conduirait à une augmenta-

tion de la bureaucratie et la mise en 
œuvre prendrait environ 10 ans. A 
l’aune des progrès de la numérisa-
tion, et malgré le rejet de la motion 
16.3006 «Pour enfin introduire l’im-
position individuelle en Suisse», le 
modèle de l’imposition individuelle 
présente de nombreux avantages et 
l’estimation des coûts induits faite 
à l’époque doit être mise à jour. Ce 
modèle d’imposition moderne doit 
être pris en compte dans le débat 
parlementaire, puisqu’il combat par 
ailleurs la pénurie de personnel  
qualifié en incitant les contribuables 
à plus travailler. La surcharge admi-
nistrative n’est par ailleurs pas si 
conséquente. Dans la grande majo-
rité des cas, la déclaration pourrait 
se faire en ligne et il n’y aurait pas 
forcément besoin de remplir deux 
déclarations par couple, puisque la 
déclaration pourrait comporter une 
colonne pour chaque conjoint.

Quotient familial – une vaudoi
serie à haut potentiel fédéral
L’idée de développer au niveau  
fédéral ce modèle appliqué depuis 
maintenant plus de trente ans dans 
le canton de Vaud est tout à fait  
valable d’un point de vue constitu-
tionnel et répond aux exigences de 
l’arrêt du Tribunal fédéral. Le  
modèle tend à rendre l’impôt aussi 
neutre que possible, puisque la  
capacité économique d’une famille 
ne dépend pas seulement du revenu 
mais également de sa taille. Il tient 
donc compte des charges du contri-
buable. Le modèle du quotient fa-
milial répond également à l’objectif 
de l’initiative visant à combattre la 
pénurie de personnel qualifié en ce 
sens qu’il ne pénalise pas outre  
mesure le deuxième revenu. L’admi-
nistration n’a pas voulu entrer en 
matière pour des raisons quasi- 
dogmatiques. 

Il est grand temps de rafraîchir le 
débat. Pour ce faire, l’administration 
fédérale devrait calculer les coûts-
bénéfices pour tous les modèles 
d’imposition en lice. La question est:  
va-t-elle le faire pour enfin rafraîchir 
ce débat, mais surtout aussi enfin 
trouver une solution qui supprime 
cette inégalité fiscale des couples 
mariés par rapport aux couples  
vivant en concubinage? La saga 
continue …�

� Alexa Krattinger, usam
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